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ORIGINAL: - anglais 

DATE: 8 octoQre 1982 

UNION lNTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS V:SG:STALES 

GENEVI1 

CONSEIL 

Seizieme session ordinaire 
Geneve,13 au 150ctobre 1982 

AU RAPpORT SUR t'ETAT" O'AVANCEMEN'l' DESTRAVAUX 
DUCOMITE TECHNIQUE ET DES GROUPES DE TRAVAIL TECHNIQUES 

1. Le pre$ent addi tif cQntient un bref resume des discU$sion~il qui se sont 
deroulees dur.ant deux tecentes sessions desgroupesde tr-availtechniques. 

2. Le Grouee de tr:<~vail technique sur les e1antes< fruitiere.s a tenu Sa trei
Heme session a Faver-sham (Royaume..;oni) du 29 septembre au ler octobre 1982, 
sous la presidence oe M. ·G.S..Bredell (Afrique duSud). Le if8 septembre, 
plusieur.s reunions de sous-groupes ant eu lieu, afin d 'accelerer' les· discus
sie')os au cours de la session. Pendant la session, Ie groupe de travail a 
acheve ses travaux concernant les premiers projets de principe.s directeurs 
d 'examen des. agrumes ell du prunier japonais, qui doivent etra presentes au 
Conii te technique, en vue oe leur aooption. Il a COmIilenCe I' examendes oocu
ments oe t.ra.vail relati:£s aux ptincipes ditecteurs d'examen du fraisier (revi
sion) et de-l_'avocatier (en sous""groupe); au COueS d 'un debat general, i:l. a 
examine 1a .. fas:on d'etablir des pr incipes directeur$ d 'examen oes varietes 
porte ... greffes du pommier, du prunier et au cer i siet} i:l. a acheve I' axamen du 
document de travail sur les pr incipes directe.urs d 'examen du pommier (revi
sion), en. vue de Ie preseriter pour observations aux .organisations profession
nelles, des la. fin du debat sur l'inclusion des caracteres ou des modif ioa
tions necessaires pour que Ie document soit egalement applicable aux var ietes 
pOl:'te-g.re.ffes, et ornementales du pommier. Le groupe de travail a egalement 
pris note de l'etablissement d 'une Hste universelle descaracteres du genre 
Vitis par. L.'Offioe international de 10. vigne et duvin (OIV) ainsi que de la 
comparaison entre les principes directeurs d' examen de l'UPOV pour l'amandier 
et la liste de. deser ipteurs de I' amandier etablie par leConseil international 
des ressources phytogenetiques(CIRP). Il a exprime Ie voeu que les contacts 
etablis avec;d 'autres organismescharges de travaux similaires soient ren-
forces.· . 

3. La quatorzieme session du groupe de travail sa tiendra a Rome (1talie) ou 
a Santa Cruz, de TEmer ife (Espagne), du 21 au 23 septembre 1983. Au cours de 
cette session" Ie groupe de travail reexaminera les documents de travail sur 
les principes_ directeurs d 'examen de l'avocatier, du fraisier (revision), de 
I' actinidia"du kaki, du cognassier et des varietes porte..;greffas du pommier 
et entteprendra l'examen d 'un document de travail sur les principes directeurs 
d 'examen dumanguier. 

4. Le Grou e,de travail techni ue sur les lantes ornementales et.les arbres 
forestiers a.·tenu sa quinzieme sesslon a cambndge (Royaume~uni du 5 au 7 
octCibre . 1982';", Sous 10. presioence de MIne U. Loscher (Republique federale 
d' Allel\lagne).'~h" Au cours de oette session, Ie groupe de travail a acheve ses 
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travaux concernant les projets de principes directeurs d'examen du saintpaulia 
(revision), de l'oeillet (revision), de l'anthurium et du narcisse, projets 
qui seront presentes pour observations aux organisations professionnelles. Le 
groupe de travail a aussi commence l' examen d 'un document de travail sur les 
principes directeurs d'examen du chrysantheme (revision). Faute de temps, il 
nta pu examiner en detail les documents sur les principes directeurs d'examen 
de la callune, de l'epine du Christ et du pommier ornemental. En revanche, il 
a examine plusieurs points d 'ordre general, au sujet desquels il est parvenu 
aux conclusions indiquees ci-apres. 

i) En ce qui concerne les caracteres distinctifs, l'homogen,fite et la 
stabilite chez les especes comprenant a la fois des varietes a multiplication 
vegetative et des varietes reproduites par semences, le groupe de travail a 
conf irme qu' en matiere d' homogenei te, il convient d' appliquer les memes cr i
teres aux deux categories de varietes. Etant donne que le niveau d'expression 
de certains caracteres d'une seule et meme variete peut varier en fonction du 
mode de multiplication, il importe que, lors de l' examen des caracteres dis
tinctifs, toutes les comparaisons se fassent avec du materiel multiplie par 
voie vegetative, meme si la variete examinee se reproduit normalement par 
semences. 

ii) En ce qui concerne le nombre maximum acceptable de types differents 
d'aberrations, le groupe de travail a convenu qu'a l'avenir tous les principes 
directeurs d'examen devront contenir, dans les notes techniques, un paragraphe 
sur les tolerances. Cette regle sera d 'abord appliquee pour les especes qui 
sont examinees par un seul Et"at membre pour le compte de tous les autres Etats 
membres ou la plupart d'entre eux. 

iii) En ce qui concerne la liste des ctasses aux fins de la denomination des 
varietes, le groupe de travail a fait des propositions de modification. 

iv) En ce qui concerne la possibilite d 'etablir un code des couleurs de 
l'UPOV, le groupe de travail a propose un projet pilote qui serait finance par 
l'UPOV et elabore par des experts de la Republique federale d'Allemagne. Pour 
une couleur fondamentale (le rouge), il faudrait preparer differentes teintes, 
par adjonction denoir, de blanc et de gr is. Un sous-groupe charge des cou
leurs devrait ensuite se fonder sur cet exemple pour definir les differences 
de teintes qui sont necessaires et pour determiner si cette methode de prepa
ration des couleurs est la meilleure en vue de l'elaboration d 'un code des 
couleurs de l'UPOV. 

v) L'etude des documents de travail relatifs aux principes directeurs 
d'examen du saule et de l'epicea commun, entreprise par le Groupe de travail 
technique sur les arbres forestiers, sera integree au programme normal du 
groupe de travail et de nouveaux projets relatifs a ces deux especes seront 
prepares par un sous-groupe qui devrait se reunir en 1984 a Hanovre (Repu
hlique federale d' Allemagne) . -

5. La seizieme se;ssion du groupe de travail se tiendra a Wadenswil ou a 
Conthey (Suisse) du 27 au 29 septembre 1983. Au cours de cette session, le 
groupe de travail reexaminera les projets de principes directeurs d'examen du 
saintpaulia (revision) I de l'oeillet (revision), de l'anthurium et du nar
cisse, en tenant compte des observations re~ues des organisations profession
nelles. 11 poursuivra l'etude des documents de travail sur les principes 
directeurs d'examen du chrysantheme (revision), de la callune et de l'epine du 
Christ. Il entreprendra l'examen des principes directeurs d'examen du freesia 
(revision), du cactus a articles (Rhipsalidopsis, Schlumbergera), de l'iris 
(bulbeux), du lagerstroemia et du genevrier. Il examinera la possibili te 
d'ajouter des caracteres ou d'apporter des modifications au projet de prin
cipes directeurs d'examen du pommier, afin de le rendre egalement applicable 
aux varietes de pommier ornemental. D'autre part, il poursuivra l'etude de 
l'elaboration d'un code des couleurs de l'UPOV. La dix-septieme session du 
groupe de travail doit, en principe, se tenir a Hanovre (Republique federale 
d'Allemagne) du 21 au 23 aout 1984. 11 doit poursuivre, au cours de cette 
session, les travaux susmentionnes et commencer l'etude des documents de tra
vail relatifs aux principes directeurs d'exarnen du begonia elatior (revision), 
du streptocarpus (revision) et du glaIeul. 
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